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Sous-section : Procédure de règlement amiable 
 

 
Article R1142-15 
   Lorsque la commission estime que les dommages subis ne présentent pas le caractère de gravité 
prévu au II de l'article L. 1142-1, elle se déclare incompétente et le demandeur ainsi que le 
professionnel, l'établissement, le centre, l'organisme de santé ou le producteur, l'exploitant ou le 
distributeur de produits de santé concerné par la demande, ainsi que son assureur, en sont informés 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
   La lettre recommandée envoyée au demandeur informe celui-ci de la possibilité de saisir la 
commission en vue d'une conciliation. 
 

Sous-section : Procédure de conciliation 
 

Article R1142-19 
   La commission réunie en formation de conciliation examine les demandes relatives aux litiges ou 
aux difficultés nés à l'occasion d'un acte de prévention, de diagnostic ou de soins effectué dans son 
ressort. 
 
Article R1142-22 
   La commission entend les personnes intéressées au litige et s'efforce de les concilier. En cas de 
conciliation, totale ou partielle, elle constate la conciliation dont les termes font l'objet d'un 
document de conciliation. Ce document fait également apparaître les points de désaccord qui 
subsistent lorsque la conciliation est partielle. Il est signé par les intéressés et par le président de la 
commission ou son représentant. 
   Un exemplaire original du document de conciliation est remis ou adressé à chacun des intéressés. 

 
Article R1142-23 
   La commission peut déléguer la conciliation à un ou plusieurs médiateurs indépendants qui, en 
raison de leurs qualifications et de leur expérience, présentent des garanties de compétence et 
d'indépendance. 
   Le ou les médiateurs mènent la conciliation dans les conditions et formes prévues à l'article 
R. 1142-22. En cas de conciliation totale ou partielle, ils signent personnellement le document de 
conciliation dont une copie est communiquée à la commission. 
 

 


